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L'étude de Fi rmin LENTACKER s'achève par 89 f igures hors-texte ainsi que deux 

annexes. 

Cette œuvre, où l 'histoire et la géographie s ' interpénétrent, qui est dominée par 

le souci pour les hommes, comble une lacune d'une façon précieuse en fournissant une 

mine de renseignements précis sur la f ront ière f ranco-belge. Mais la tâche de l 'auteur n'est 

pas terminée pour autant, car il nous annonce que cet ouvrage subira certains remanie

ments en vue d'une édi t ion prévue pour le courant de 1974, et qui sans nul doute, recevra 

un accuei l chaleureux de la part de tous ceux que les problèmes de la géographie des 

front ières passionnent ! 

Robert SEVRIN 

Fédération universitaire et 

polytechnique de Lille 

V A N WETTERE-VERHASSELT, Yola (1965) Les frontières du nord et de l'est de la Belgi

que. Étude de géographie humaine. Revue Belge de Géographie, Bruxel les, 1965 

(1-2-3) : 7-402. 

Les front ières septentr ionale et orientale de la Belgique traversent les subdiv is ions 

géologiques et des unités géomorphologiques homogènes et là où elles correspondent à 

des thalwegs ou à des crêtes de séparation des eaux, elles ne séparent pas des paysages 

d i f férents. 

Le chapitre I (p. 27-60) établ i t l'âge et tente d'expl iquer h is tor iquement la forma

tion et la localisation de la f ront ière. La f ront ière belgo-néerlandaise compte des t ronçons 

anciens (moyen âge et trai té de Munster de 1648) et plus récents (séparation entre les 

deux Limbourg en 1839) ; elle a une caractère convent ionnel et présente un tracé com

pl iqué, survivance d'une si tuat ion médiévale, avec l 'enclave de Baarle-Duc. La f ront ière 

belgo-al lemande actuel le, f ixée en 1919, régularisée et adaptée aux condi t ions et besoins 

actuels en 1956, marque néanmoins part ie l lement la cont inui té de l imites histor iques. Son 

tracé a toujours été d'une grande complex i té , donnant lieu à de nombreux l i t iges à travers 

l 'h istoire. Après neuf siècles d 'un ion , la d iv is ion de l 'ancien duché de Luxembourg en 

1839 entraîna le tracé de la f ront ière belgo- luxembourgeoise qui est le résultat de négo

ciat ions d ip lomat iques, « d 'un marchandage pol i t ique, commandé par des ambi t ions te r r i 

tor iales et des intérêts mi l i ta i res » (p. 5 8 ) . 

Le chapitre II (pp. 63-89) étudie la répart i t ion de la populat ion en relat ion avec la 

f ront ière : cel le-ci n ' inf luence qu 'except ionnel lement la répart i t ion de la populat ion. Ces 

cas part icul iers analysés sont au nombre de quatre. À Knokke-Cadsand, « la f ront ière belgo-

néerlandaise provoque une césure dans le paysage tour ist ique des plages de la Mer du 

Nord. Le chapelet de stat ions balnéaires, qui s'égrènent sans interrupt ion le long de la 

côte belge, contraste for tement avec les vi l lages ruraux de la Flandre zélandaise, tour is t i -

quement sous-développés » (p. 8 4 ) . La for te densité croissante de la populat ion de Zelzate, 

sur le canal Gand-Terneuzen n'est pas due à l 'act ion directe de la f ront ière, mais au 

développement industr iel de la zone du canal. Grâce à son statut spécial de neutral i té de 

1815 à 1918, La Calamine (Moresnet neutre) a connu un accroissement très rapide de la 

populat ion, qui a cessé après la suppression du régime spécial . La densité élevée de 

Welkenraedt est le vestige du tracé de la f ront ière d'avant 1919 ; après cette date, et le 

déplacement de la f ront ière belgo-al lemande plus à l 'est, la local i té a connu une stagnat ion 

démographique. 

Le chapitre III (p. 93-150) examine, au moyen de monographies, l 'act ion de la 
f ront ière dans le domaine agr icole. En Flandre zélandaise, la grande superf ic ie des terres 
appartenant à des Belges et l ' importance relat ive de l 'exploi tat ion belge s 'expl iquent par 
la rentabi l i té des investissements due au prix modique des bonnes terres et aux .taux de 
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fermage plus élevés qu'en Belgique, par le contexte histor ique favorable, un i f icat ion 
passée avec !a Belgique, et par la prox imi té de riches vi l les industr iel les belges. Dans la 
région de Mo l -Lommel , l 'exploi tat ion de terres agricoles belges par des Néerlandais se 
fa i t à une grande échelle grâce à la possibi l i té de défr icher et de louer des terres pour 
lesquelles les cul t ivateurs belges manquent d ' intérêt , possibi l i té qui n'existe plus aux 
Pays-Bas en raison d'une réglementat ion r ig ide. En outre apparaissent des contrastes de 
paysages de part et d'autre de la f ront ière : fermes nouvel les aux Pays-Bas, abandon de 
fermes en Campine, parcelles remembrées plus grandes aux Pays-Bas qu'en Belgique, état 
des chemins, bi tumés aux Pays-Bas, mal entretenus du côté belge, appari t ion de vergers 
basse t ige et cultures sous verre dans la région f ront ière néerlandaise. 

À la f ront ière a l lemande, le contraste est f rappant entre le paysage belge, resté 

t radi t ionnel et celui qu i , en A l lemagne, résulte des défr ichements et des remembrements 

ruraux, avec un habitat dispersé, des habitat ions rurales modernes, de grandes parcel les. 

À la f ront ière luxembourgeoise, la proport ion d'herbages est plus faible dans l 'Oesl ing 

qu'en Ardenne en raison de la di f férence de pol i t ique de prix et de subventions ; les 

ta i l l is de chênes cont inuent à être exploités dans l 'Oesl ing, alors qu ' i l n'en subsiste qu'à 

l'état de rel iques en Ardenne. 

Le chapitre IV (pp. 153-188) envisage l ' inf luence de la f ront ière sur le développe
ment industr ie l . Cette inf luence est posit ive dans les t rois cas suivants : 

— l ' instal lat ion en Campine de f i l ia les d'entreprises cigarières néerlandaises pour éviter 

les taxes à l ' importat ion ; par contre, l 'octroi de l icences pour l ' importat ion expl ique 

la d ispar i t ion d'un certain nombre d'entre elles après 1945 ; 

— l ' implantat ion, par l ' in i t ia ive et par des capitaux belges dans la Flandre zélandaise 

or ientale, d ' industr ies du lin (début du XX e s ièc le) , de bonneterie et de tissage de 

tapis (après le cont ingentement néerlandais de 1932) ; ces f i l ia les sont instal lées dans 

les communes frontal ières af in de s'assurer l 'emploi de la main-d 'œuvre belge ; 

— l ' industr ia l isat ion de l'axe Gand-Terneuzen a connu une évolut ion et un développement 

d i f férents de part et d'autre de la f ront ière en raison de la prox imi té du pôle gantois 

et de la posi t ion excentr ique vis-à-vis du reste des Pays-Bas de la sect ion néerlandaise. 

La front ière peut aussi avoir une act ion négative car les mesures douanières pro
voquent la d ispar i t ion d ' industr ies lors des modi f ica t ions du tracé en 1815 ( industr ie 
drapière de Monschau) , en 1939 (décadence des industr ies t radi t ionnel les de Maastr icht) 
et en 1919 (d i f f icu l tés des industr ies d 'Eupen). La front ière a également une act ion dif
férent iel le sur les paysages industr ie ls , notamment dans le bassin houiler l imbourgeois , 
une industr ie de t ransformat ion s'étant implantée sur la houi l le aux Pays-Bas et pas en 
Belgique ; par contre, l 'exploi tat ion du minerai de fer lorrain a about i à la création d'un 
paysage minier et industr ie l cont inu à travers la f ront ière belgo- luxembourgeoise et à des 
relations de capitaux. Une di f férence entre les pol i t iques belge et luxembourgeoise d'ex
pansion régionale expl ique le développement industr iel de l 'Oesl ing alors qu'en Ardenne, 
on notait une seule implantat ion récente. 

Le chapitre V (pp. 191-264) est consacré aux mouvements des f rontal iers. L'auteur 
about i t à quatre conclusions. La perméabi l i té de la f ront ière à l 'égard de la c i rcu lat ion de 
la main-d 'œuvre est liée à l 'at t ract ion exercée par des industr ies situées dans un pays sur 
la main-d 'œuvre résidant au pays vo is in . « L'augmentat ion du nombre total de f ronta l iers 
témoigne de l ' interpénétrat ion croissante des régions front ière à ce point de vue » (p. 2 6 3 ) . 
Le nombre de f rontal iers sortant de Belgique dépasse de loin celui des entrants, en raison 
de la moindre industr ia l isat ion de la région f rontal ière belge, des salaires plus élevés en 
Al lemagne et au Grand-Duché de Luxembourg, des prof i ts que la petite fraude permettai t 
à certaines époques ; les f rontal iers néerlandais par contre, sont att irés en Belgique par 
des salaires et des al locat ions fami l ia les plus élevés. L'égalisation des prix et salaires 
dans la CEE tendra à « effacer » les f ront ières pol i t iques. Enf in, on ne peut dél imi ter une 
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région frontière sur la base de la répartition des frontaliers d'après leur commune de 
résidence. 

Le chapitre VI (pp. 267-295) étudie le cas de Maastricht ville-frontière, dont la 
limite du territoire urbain coïncide avec la frontière. La partie occidentale de son arrière-
pays est démesurément étendue au point de vue du recrutement de la main-d'œuvre et 
de l'attraction commerciale, mais est très fortement réduite en matière de rayonnement 
culturel et de relations sociales, et est supprimée pour tous les secteurs relevant d'un 
système d'organisation nationale (écoles, hôpitaux, approvisionnement agricole). Le tracé 
de la frontière est à l'origine de l'industrialisation grâce à des initiatives ou à des parti
cipations belges, mais il empêche le développement urbain vers l'ouest. Maastricht est 
devenu le centre régional du sud du Limbourg néerlandais grâce aux frontières belge et 
allemande qui freinaient l'influence de Liège et d'Aix-la-Chapelle. Par contre, sa situation 
en cul-de-sac comporte de sérieux inconvénients dans le domaine des communications. 

Le chapitre VII (pp. 298-329) traite de l'influence de la frontière sur les communi
cations. On note le parallélisme entre la frontière et les réseaux de communications, 
résultant de préoccupations purement nationales et son influence sur le plan d'extension 
portuaire d'Anvers. Dans le cadre de l'U.E.B.L., du Bénélux et de la C.E.E., des améliora
tions sensibles ont été apportées aux communications à travers la frontière. Mais la 
densité du trafic à travers la frontière, localisé aux bureaux de douane, est inférieure à 
celle des principaux axes de l'intérieur du pays. L'absence ou la rareté de communications 
à travers la frontière accentuent la position périphérique des régions limitrophes sans pour 
cela qu'on puisse parler d'isolement. « Insistons pour terminer, sur la facilité du passage 
des frontières envisagées (intra-B.enelux et intra-C.E.E.), qui sont parmi les limites inter
nationales les plus aisément franchissables du monde» (p. 329). 

Le chapitre VIII (pp. 333-356) montre que la frontière, barrière économique, a aussi 
des influences économiques particulières dans les communes limitrophes, en créant des 
activités officielles, douane, agences en douane, et clandestines, la contrebande, en stimu
lant parfois le développement commercial (Sluis) et la fixation d'entreprises de transport. 
L'intégration européenne complète condamnera à la disparition la contrebande, les com
merces de détail basés sur les achats d'habitants des pays voisins, à la réduction le 
nombre de douaniers, mais permettra à un centre commercial, amputé d'une partie de 
son arrière-pays, de retrouver son aire d'attraction normale. 

Les conclusions (pp. 359-361) font la synthèse des influences de la frontière sur 
la géographie humaine, soulignent la difficulté de la détermination de « région frontière » 
et la relativité de l'existence d'une mentalité frontalière et ébauchent les perspectives 
d'avenir dans le cadre de l'intégration économique européenne. 

Cet important ouvrage se termine par une bibliographie (pp. 365-397) qui comporte 
885 références, ce qui souligne l'ampleur des recherches de l'auteur, tant sur le plan 
bibliographique que sur celui du travail sur le terrain. 

Robert SEVRIN 
Fédération universitaire et 
polytechnique de Lille 

VALUSSI Giorgio (1972) Il confine nordorientale d'Italia. Trieste, Edizioni Lint. 336 
pages. Pubblicazioni dell' Istituto di Sociologia Internationale di Gorizia (I.S.I.G.) 
Série « Materiali », 3. 

Dans l'Introduction (p. 11-22) sont examinés l'origine et l'évolution historique, les 
types, les fonctions et la valeur de la frontière politique, qui, selon la géographie politique 
est l'organe périphérique de l'État, qui délimite le territoire sur lequel une population, 
constituée en groupe politique, exerce la souveraineté. 


